
 

 

 

 

 

ÉCOLE DE BOURGOGNE 

Procès-verbal d’une rencontre du conseil d’établissement de l’école de Bourgogne tenue le jeudi 24 

avril 2025 à 19 h au salon du personnel. 

Procès-verbal 

1. Ouverture et présences 

Marie-Claude Allard constate que nous avons le quorum. 

 
SONT PRÉSENTS :  
 
Mathieu Auclair   Membre - enseignant 
Élaine Charest  Membre – parent 
Anaïs Leclaire-Leduc  Membre – parent, vice-présidente 
Annie Bélanger  Membre - enseignante 
Martin Tremblay  Membre - enseignant 
Éric Beaudoin  Membre – parent 
Marie-Claude Allard  Membre – parent, présidente 
Karine Beaulieu                                                        Membre - technicienne en milieu scolaire 
Amélie Favreau                                                        Membre – parent 
Anne-Marie Hébert  Membre - parent 
 
PARTICIPENT ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE :  
 
Nathalie Neveu                                    Directrice 
Hugo Lacasse               Directeur adjoint 
 
ÉTAIENT ABSENTS À CETTE SÉANCE :  
 
Stéphanie Brunelle  Membre - enseignante 
Alain Sénécal   Membre – éducateur, classe principale 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Nathalie Neveu demande de reporter le point 6, d’ajouter un point 8 concernant deux chèques reçus 

en lien avec le fonds à destination spéciale et modifier le calendrier pour reporter la dernière séance 

du 14 mai 2025 pour le 21 mai 2025. 

 
CÉ-24/25-21 EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Élaine Charest, il est résolu à l’unanimité des voix 
exprimées, 
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D’ADOPTER l’ordre du jour. 

3. Adoption et suivis du procès-verbal du 12 février 2025 

 

Élaine Charest nous demande de trouver des moyens de promouvoir l’OPP, afin de recruter plus de 

membres.  

CÉ-24/25-22 EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Anne-Marie Hébert, il est résolu à l’unanimité des 
voix exprimées, 
 
D’ADOPTER le procès-verbal du 12 février 2025. 

 

4. Parole au public 

Aucun public. Discussion sur le fait que nous n’avons pas de public. Réflexion sur les façons de 

promouvoir notre conseil d’établissement. Rappel des différents moyens de diffusion en place.  

 

POINTS DE CONSULTATION ET DÉCISION 

 

5. Traiteur 2025-2026 

Nathalie Neveu présente le résultat du sondage effectué auprès des parents. Il est proposé de 

modifier la question 1 pour un prochain sondage afin que ceux qui n’utilisent pas le service puissent 

expliquer pourquoi. Fait à noter : 23 participants sur 65 ont pris la peine de laisser un commentaire. 

Karine Beaulieu et Nathalie Neveu présente d’autres choix de traiteurs. Martin Tremblay propose que 

LE LUNCH soit choisi comme traiteur pour l’an prochain. Éric Beaudoin s’abstient de participer au 

vote. 

 

CÉ-24/25-23 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Martin Tremblay, il est résolu à l’unanimité des 
voix exprimées, 
 
D’ADOPTER le traiteur LE LUNCH pour l’année scolaire 2025-2026. 

 

6. Règles de fonctionnement du SDG 2025-2026 

Point reporté à la prochaine rencontre du CÉ. 

 

7. Calendrier des activités du SDG 2025-2026 

Nathalie Neveu propose d’inverser les activités Tonus et Récréofun à cause des rencontres de 

parents du 20 novembre. Vérification à faire pour l’activité du LaserGame qui semble être une activité 

à risque. Il est proposé de voter par courriel s’il doit y avoir un changement. 

 



 

 

 

CÉ-24/25-24 EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Élaine Charest, il est résolu à l’unanimité des voix 
exprimées, 
 
D’INVERSER les dates pour les activités de Tonus et Récréofun dans le calendrier des activités du 

service de garde pour l’année scolaire 2025-2026 et de voter par courriel advenant une proposition de 

changement. 

 

8. Fonds à destination spéciale – deux chèques 

Nous avons reçu un chèque de 500$ de la ville de Chambly pour soutenir la persévérance scolaire 

ainsi qu’une ristourne de 1374,45$ par Fotoplus. Il est proposé que les deux montants soient utilisés 

comme suit : 500$ pour payer la fête des finissants et 1 374,45$ pour la kermesse de la fin d’année. 

 

CÉ-24/25-25 EN CONSÉQUENCE, sur proposition d’Anne-Marie Hébert, il est résolu à l’unanimité des 
voix exprimées, 
 
D’UTILISER le don de 500$ de la ville de Chambly pour payer la fête des finissants et la ristourne de 

1 374,75$ de Fotoplus pour payer une partie de la kermesse de fin d’année.  

 

POINTS DE DISCUSSION ET D’INFORMATION 

 

9. Réaménagement de la cour – suivi 

Rencontre du sous-comité à venir pour planifier le réaménagement de la cour d’école. 

 

10. Consultation obligatoire des élèves – suivi 

Présentation du questionnaire préparé par Anaïs Leclaire-Leduc. 

 

11. Parole aux enseignants 

Préparation du salon du livre. Informations concernant le petit réaménagement du mobilier à la 

bibliothèque. 

 

12. Parole à la représentante du service de garde 

Points déjà discutés. 

 

* Marie-Claude Allard demande le vote pour un ajout de 15 minutes à la séance. 

 

CÉ-24/25-26 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Claude Allard, il est résolu à l’unanimité 
des voix exprimées, 
 



 

 

 

DE PROLONGER la séance de 15 minutes.  

 

13. Parole au représentant du comité de parents 

Éric Beaudoin fait un compte-rendu du dernier comité de parents. Plusieurs points sont présentés tels 

que le manque d’espace à l’école secondaire de Chambly et la semaine de reconnaissance des 

bénévoles en juin.  

 

14. Parole au représentant de l’OPP 

Élaine Charest nous fait un compte-rendu du grand ménage qui a été fait par les élèves aux alentours 

de l’école en avril. 

 

15. Levée de la séance – Prochaine rencontre le mercredi 21 mai 2025 

 
Marie-Claude Allard lève l’assemblée à 21h15. 

                   
 
 


